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Afin d’assurer la sécurité des périgourdins et le respect de la tranquillité publique à l’occasion 
du week-end du 14 juillet, Christophe BAY, Préfet de la Dordogne, a pris, ce jour, trois 
arrêtés qui s’appliquent sur l’ensemble du département : 
 
� interdisant toute cession ou toute vente d’artifices de divertissement quelle qu’en soit la 
catégorie du 13 juillet 2015 – 8 h 00 au 16 juillet 8 h 00. 
 
� interdisant la distribution et la vente à emporter de boissons alcooliques du : 
  - 13 juillet 2015 – 20 h 00 au 14 juillet 2015 – 8 h 00 
  - 14 juillet 2015 – 20 h 00 au 15 juillet – 8 h 0 0 
 
� interdisant la distribution, l’achat et la vente à emporter de combustibles domestiques 
(dont gaz inflammables) et produits pétroliers du 13 juillet 2015 – 8 h 00 au 16 juillet 2015 – 
8 h 00. 
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